
Assemblée Générale Extraordinaire du 24 avril 2025 

Modifications des statuts de la Fédération de la Manche des Clubs de Retraités 

Statuts actuels 

(Dernières modifications le 11 avril 2014) 

ARTICLE I  

Il est constitué, sous l’égide de la loi 1901, 

entre les CLUBS DE PERSONNES AGEES 

ou les Organismes assumant le 

fonctionnement de tels Clubs, une Association 

prenant le nom de FEDERATION DE LA 

MANCHE DES CLUBS DE RETRAITES. 

Sa durée est illimitée et son siège est fixé à 

SAINT-LO, Centre Social Henri Bourdier, 

20, rue Fontaine Venise. Le siège pourra être 

transféré sur simple décision du Conseil 

d’Administration. 

… 

ARTICLE V – Administration 

 

La Fédération est administrée par un Conseil 

d’Administration d’au moins VINGT ET UN 

membres, à raison de : 

- 2 membres, au moins, pour chacun des 7 
secteurs du Département (Avranches, 

Cherbourg, Coutances, Granville, Mortain, 

St Hilaire du Harcouët et Valognes). 
Chaque secteur sera dirigé par un 
administrateur responsable et un, ou 
plusieurs, administrateurs délégués. 
 

- 7 membres pour le secteur de Saint-Lô où est 
fixé le siège de la Fédération. 
 

Les administrateurs sont élus pour trois ans 

au bulletin secret, à l’exception de celui 

représentant la Fédération des Associations 

Familiales Rurales dont le maintien ou le 

retrait relève de la décision de cette 

Fédération, sans toutefois soustraire 

l’administrateur ainsi désigné aux autres 

règles auxquelles les administrateurs élus 

peuvent être soumis. 

En outre, le Conseil Général de la Manche 

dispose d’un siège au Conseil 

d’Administration. Cette représentation est liée 

à l’aide qu’accorde cette Instance 

Départementale à notre Fédération sous forme 

de subvention. 

… 

Statuts modifiés 

 

ARTICLE I  

Il est constitué, sous l’égide de la loi 1901, 

entre les CLUBS DE PERSONNES AGEES 

ou les Organismes assumant le 

fonctionnement de tels Clubs, une Association 

prenant le nom de FEDERATION DE LA 

MANCHE DES CLUBS DE RETRAITES. 

Sa durée est illimitée et son siège est fixé à 

SAINT-LO, Centre Associatif de l’Aurore, 

9002, avenue des Sycomores. Le siège 

pourra être transféré sur simple décision du 

Conseil d’Administration. 

… 

ARTICLE V – Administration 

 

La Fédération est administrée par un Conseil 

d’Administration composé de VINGT ET UN 

membres au maximum, à raison de : 

- 3 membres, au moins, pour chacun des 3 
secteurs du Département (Cotentin, Centre 

Manche Granville-Villedieu et Sud 
Manche). Chaque secteur sera dirigé par un 
administrateur responsable et un ou plusieurs 
administrateurs délégués. 
 

- 7 membres, au moins, pour le secteur 
Centre Manche Saint-Lô-Coutances où est 
fixé le siège de la Fédération. 
 

Les administrateurs sont élus pour trois ans 

au bulletin secret. à l’exception de celui 

représentant la Fédération des Associations 

Familiales Rurales dont le maintien ou le 

retrait relève de la décision de cette 

Fédération, sans toutefois soustraire 

l’administrateur ainsi désigné aux autres 

règles auxquelles les administrateurs élus 

peuvent être soumis. 

En outre, le Conseil Général de la Manche 

dispose d’un siège au Conseil 

d’Administration. Cette représentation est liée 

à l’aide qu’accorde cette Instance 

Départementale à notre Fédération sous forme 

de subvention. 


